
 

 

Le Prix Des Bénévoles Régionaux de l’ICRA 
Reconnaissance d’excellence et du dévouement 

En tant qu’organisme sans but lucratif, l’Institut canadien de la retraite et des avantages sociaux compte 
énormément sur la contribution de bénévoles qui lui donnent du temps, des connaissances et de 
l’expertise. Reconnaître leur passion, leur dévouement et leur engagement envers l’ICRA est une valeur 
fondamentale de notre organisation.  
 
Bénévole de l’année de l’ICRA (1 par région – huit (8) récipiendaires)  

Processus de mise en candidature: 

 Comment: Le président ou la présidente de chaque conseil régional lancera un appel aux 
candidatures à tous les membres de sa région et encouragera les membres de leur conseil 
régional à soumettre des candidatures pour le prix des bénévoles régionaux de l’année. 

 Calendrier: La date d’échéance pour l’envoi des mises en candidature pour cette année est le 1e 
avril de chaque année.  

 Procédure: Le président ou la présidente avec les membres de leur conseil régional feront la 
sélection du récipiendaire du prix des bénévoles régionaux de l’année pour leur région et 
transmettront le nom du gagnant au Bureau National. 

 Critères: 
Est-ce que la contribution du bénévole satisfait les critères suivants? Dans l’affirmative, 
comment? 

o Comment l’action de ce bénévole permet à l’organisation de remplir sa mission et son 
mandat au niveau régional?  

o Comment l’action de ce bénévole génère-t-il/elle des opportunités de développement 
pour d’autres bénévoles et employés?  

o Quel autre type de contributions le/la bénévole a-t-il/elle fait à l’organisation? (exemple : 
agir en tant que conférencier, membre depuis longtemps à l’ICRA)  

o Quel autre type de collaboration/appui a-t-il/elle apporté – locaux pour rencontres, 
animation d’atelier, formateur, trésorier, support marketing ou autre?  

o Tant les administrateurs actuels que les anciens peuvent être candidats à ce prix 
(membre de longue date et bénévole)  

Prix: 
 
Quoi: La décision du type de prix à donner au gagnant est de la responsabilité du Conseil régional. 
 
              **VEUILLEZ CONSULTER LE GUIDE DE RECONAISSANCE DE L’ICRA** 
 
Suggestions: Plaque, certificat d'appréciation et un don (valeur estimée $ 125)  
Quand: À déterminer par la Région. Veuillez communiquer la décision au bureau national de l'ICRA au 
plus tard le 1er avril. 
 
Stratégie de communication: 
Le bureau national de l'ICRA communiquera aux industries des régimes de retraite, des avantages 
sociaux et des investissements les gagnants du prix de bénévoles de l’année par les moyens suivants : 
 

 Le site web ICRA 
o Mention du prix et des gagnants sur la page d’accueil de l’ICRA 
o Profil et photo du gagnant sur la page « Bénévoles de l’année » du site ICRA 

 Publications 
o Profil et photo du gagnant sera dans le rapport annuel de l’ICRA 

 

Remarque 

Le prix n'est pas accordé à titre posthume. 



 

 

INSTITUT CANADIEN DE LA RETRAITE ET DES AVANTAGES SOCIAUX 

 PRIX DE BÉNÉVOLE DE L`ANNÉE 

FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE 

DATE LIMITE POUR SOUMISSION: DERNIER VENDREDI DE MARS  
SOUMETTRE AU: BUREAU NATIONAL 
 
Information sur le bénévole: 

Nom:  

# membre:   

Titre:  

Employeur:  

 

Biographie:  

Cette biographie devrait mettre en evidence leur experience professionelle, d’autres prix qu’ils ont reçus, 

etc. (Vous pouvez également attacher leur curriculum vitae).  

 

 

 

 

 

 

Résumé des activités bénévoles: 
Cette section devrait mettre en évidence leur soutien exceptionnel à l'échelle régionale (modérateur, 
conférenciers, comités, ateliers et d’autres manières qu'il / elle a apportées à l'organisation qui a 
contribué à l'atteinte des objectifs et la mission de l'Institut.) 
 

 

 

 

 

 

Exigences supplémentaires / Information: 
 Une photo de format passport 
 Événement et date où le prix sera donné:  

 

Information sur le proposeur du candidat:  

Nom :  Titre:   

Région:  # member:   

 


